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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

Dans un délai de deux mois à compter de la promulgation de la présente loi, le gouvernement remet 
au Parlement un rapport relatif à la planification de la rénovation des écoles, des collèges et des 
lycées, en vue de leur accessibilité aux élèves, parents et personnels en situation de handicap.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·e·s de la France insoumise demandent au gouvernement la rédaction 
d’un rapport relatif à la rénovation du parc des écoles – afin de les rendre toutes accessibles aux 
parents, aux enfants et aux personnels en situation de handicap.

Il est essentiel que les écoles existantes qui ne permettent pas à toutes les personnes un accès 
normal soient aussi comptabilisées, et qu’un plan de rénovation massif des écoles non accessibles 
puisse être mis en œuvre.

Nous considérons en effet que – contrairement à ce qu’a par exemple prévu la loi ORE – ce n’est 
pas aux élèves de s’adapter à un monde essentiellement prévu pour les personnes dites « valides », 
mais bien aux personnes valides de s’assurer que le monde qu’elles ont construit pour elles n’exclut 
personne. Il faut donc inverser notre façon de penser, pour pouvoir mettre en place de façon 
proactive, un monde adapté pour chacun et chacune.

La première étape de cette démarche de rénovation des écoles consiste à disposer des données 
essentielles sur le bâti, puis à la planification contraignante d’un grand plan de rénovation.

 


